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77° REVUE MILITAIRE SUISSE

L'ALIMENTATION

DE

Parmee francaise en campagne

Le fonetionnement de ce service est generalement peu connu, parce qu'il
est souvent presenle d'une f;n;on comptiquee. Mais il a ete Ires clairement
expose, ä l'occasion des grandes nianamvres executees par le 2" eorps d'armee,
dans une serie de notes emanant de Telat-major de ee corps d'armee. Aussi

croyons-nous interessant d'en extraire quelques passages, en les completant,
en les coordonnant, et en les faisant preceder de quelques renseignements sur
les services de l'ai-ricrr, renseignements que nous puisons, d'ailleurs, ä la

meine source. Nous y ajoutons egalement des extraits de l'Instruction du J>

septembre 1902 sur le servier de 1'infanterie cn campagne, Instruction recti-
fiee sur ce point a Ia date du 26 mai 1906.

A la guerre, une armöe s'affaiblit lous les jours : les hommes
et les clievaux toinbent, les approvisionnements en vivres et en
munitions diminuent, le matöriel s'use. Tout ('('qu'elle ne trouve
pas sur place, Tarmee doit le tirer du sol national poui se re-
eoniplöler. Au cours d'une campagne, il v a donc envois inces-
sants d'hommes, de chevaux, de vivres, de munitions, de materiel,

de Tinterieur vers Tarmee : ce sont les ravitaillements.
D'autre part, les troupes combattantes ne peuvent conserver

avec soi, sans risquer de s'alourdir, les malades et les blesses,
le materiel ä reparer. Elles les renvoient donc lä 011 ils pourront

etre remis en ötat, les uns et les autres, c'est-ä-dire
respectivement dans les höpitaux el les arsenaux du territoire. Les

prisonniers eux-memes ne peuvent etre laisses aupres des troupes

en Operations : il faut les diriger vers Tarriöre. Au cours
(Tune guerre, il y a donc envois incessants de Tannee vers
Tinterieur : ce sont les evacuations.

Tous ces envois se font autant que possible par chemin de

fer, les trains qui servent au ravitaillement ä Taller etanl utilises

au besoin pour Ies evacuations au retour.
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La ligne ferröe suivie par ces convois s'appelle ligne de

communication.

Aux deux extrömitös de cette ligne, les stations terminus

prennent le nom de gare de rassemblement, du cote du territoire

national, et de tele d'etapes de guerre du cötö de Tarmöe.
Entre elles fonetionnent les deux organes les plus importants

des services de Tarriöre :

La station-magasin, vaste reservoir oü sont concentres les

approvisionnements de (oute nature necessaires aux besoins de
Tarmee ;

La gare regu/atrice, oü siege une commission chargee de

regulariser tous les envois vers Tarmee ou vers Tinterieur.

Ceci posö, nous allons examiner comment s'opere le service
de Talimentation des troupes en campagne.

Et d'abord quels sont les prineipes generaux qui reglent sur
ce point les devoirs du commandement (officiers de tous grades
et fonctionnaires de Tintendance)?

II leur est recommande de tendre ä la realisation des conditions

ci-apres :

Ne jamais entraver la libertö des Operations ;

öviter Ies fatigues aux Iroupes et aux öquipages ;

mönager le plus possible les vivres transportes ä la suile des

colonnes et ceux des magasins destines ä les renouveler ;

reduire au strict minimum le nombre des voitures employöes
aux ravitaillements.

On doit s'efforcer de vivre le plus possible sur le pays en
eonservant intacts les vivres portes sur Thomme et les reserves
roulantes marchant ä la suite des troupes.

Pendant Ia pöriode des opörations actives, le service de
Talimentation exige deux sortes d'operations :

i° La distribution aux parties prenantes collectives ou
isolöes ;

2° Le ravitaillement des trains et convois.
En principe, les vivres sont distribuös chaque soir, pour la

soiree meine et pour toute la journee du lendemain, la parlie
de la ration non consommee avant le döpart elant emportöe.

La viande fraiche, abattue Ia veille au soir, dans la nuil, ou
le matin meine du döpart, selon Tötat de la temperature. est
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portee sur des voitures spöciales, les « fourgons ä viande »,
marchant ä la suite immediate des Iroupes avec leur train de
combat.

Ces vivres de consommation journaliere sont dits « vivres du
jour. »

Les distributions sont faites, autant que possible, au moyen
des vivres portes par les trains regimentaires.

Les denrees qui ne font pas partie des approvisionnements
portes par les trains regimentaires (combustible, foin, paille,
viande fraiche) sont achetees ou requises sur place par les
officiers ou les fonctionnaires charges de Texploitation locale.

Si la region ne fournit pas suffisamment de viande fraiche, on
a recours au troupeau de ravitaillement, qui est lui-meme re-
complete par le parc de betail de corps d'armöe.

Les trains regimentaires, ravitailles soit par les ressources
locales, soit par les approvisionnements amenes par chemin de

fer, soit parle convoi administratif (dont il sera question plus
loin), doivent avoir leur chargement toujours au complet. La
section du convoi des subsistances qui a assure la •distribution
doit donc, en principe, elre recomplölöe le soir meine, le lendemain

matin, ou au cours de la marche du lendemain.
Bien que les reglements prevoient que la nourriture puisse

etre fournie par l'habitant, en particulier sous forme de repas
tout preparös, il ne semble pas qu'il y ait lieu de s'appesantir
sur ce procödö d'alimentation, car il ne peut guere etre considöre

que comme un expedient exceptionnel. Cependant il est

prescrit de l'employer normalement pour les petits dötachements
(isoles, postes de correspondance, estafettes, cyclistes,
tölegraphistes), ceux-ci recevant ä cet effet des ordres de röquisition et
des regus tirös d'un carnet ä souche, et signös ä l'avance.

De ces generalites passons ä l'application.

Dirigö, sous les ordres du genöral cn chef, par les fonctionnaires

de Tintendance, le service de Talimentation est assure

par le personnel du service de l'intendance, les officiers
d'approvisionnement et le train des öquipages militaires.

Un corps d'armee dispose des approvisionnements portös par
les troupes ou ä leur suite.

II a, comme organes d'exöcution :

Les ((trains rö<rimeiitaires » et lc « convoi administratif », pour
le transport des vivres et du materiel ;
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Une boulangerie de campagne, pour la fabrication du pain ;

Des voitures ä viande, des troupeaux de ravitaillement el un
pare de betail pour le service de la viande fraiche ;

Des troupes d'exploitation pour Texploitation des ressources
locales.

Pendant les transports de concentration l, la nourriture est
assuree :

i° Au moyen de vivres fournis par Tadministration militaire
dans les lieux de mobilisation pour toute la duröe du trajet, ä

raison de 375 grammes de pain, i2>5 grammes de conserves
de viande, 5 grammes de sei, par pöriode de douze heures ou
införieure ä douze heures ;

20 Au moyen de repas fournis par l'ordinaire, ä raison d'un
repas par pöriode de vingt-quatre heures. Ces repas se composent

de viande froide, de charcuterie, de fromage ou d'autres
denröes analogues, achetöes la veille du döpart en quantitö
süffisante pour toute Ia duröe du trajet 2;

3° Au moyen de cafö chaud, distribue dans Ies stations haltes-

repas ä raison de 25 centilitres par homme et par periode de
douze heures.

En outre, Ies hommes peuvent, ä leur passage dans les
stations haltes-repas, remplir leurs petits bidons d'eau additionnöe
d'eau-de-vie.

Gräce ä ces dispositions, les corps doivent arriver sur la base
de concentration avec leurs approvisionnements de guerre au
complet. S'il y a un döficit, il est comble par les « vivres de

debarquement », ögalement empörtes par les hommes et destines
ä etre consommes ä Tarrivee sur la base de concentration, oü
Taccumulation des troupes öpuisera bien vite les ressources
locales. Ces vivres de döbarquement ne comprennent, d'ailleurs,
que deux jours de pain et de petits vivres, ainsi qu'un jour
d'avoine pour les chevaux.

1 Les troupes faisant mouvement par voie de terre prelevent journellement Ies

denrees necessaires ä leur alimentation sur l'ensemble des vivres dont elles disposent
(vivres de debarquement et vivres regimentaires), Ie renouvellement des denrees con-
sommecs etant assure par le commandement au moyen d'aehats ou par requisition.

2 Les vivres fournis par Tadministration militaire et les repas fournis par l'ordinaire

sont designes sous la rubrique « vivres de chemins de fer ».
Les repas froids sont places dans la gamelle individuelle ; le pain, les conserves

de viande et le sei, dans Tetui-musette.
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Les approvisionnements de guerre, portös par les troupes ou
ä leur suite, comprennent :

Deux jours de vivres du sac (pain de guerre, legumes secs,
sei, sucre, cafö, viande de conserve, potage condense), un jour
d'eau-de-vie 1 et un jour d'avoine de reserve, portös sur le sac

ou dans les bissacs, et ne devant etre consomnies que sur
Tordre du gönerai en chef ;

Deux jours de vivres regimentaires (pain de repas, lögumes
secs, sei, sucre, cafe, lard, viande de conserve, potage condense,
et avoine) portes par les voitures des trains regimentaires,
ainsi qu'un seul jour d'eau-de-vie et destinös ä assurer les
distributions journalieres ;

Deux jours de viande sur pied, aux troupeau,/- de ravitaillement.

(La viande fraichement abattue est transportöe ä la suite
des troupes par les voilures d viande, qui lönt partie du Irain
de combat.)

En oulre, les voitures du convoi administratif portent quatre
jours de vivres destinös ä ravitailler les trains regimentaires et
deux jours de farine destines ä Ia fabricalion du pain par la

boulangerie de campagne.

Voyons maintenant comment fonctionne le service :

Tous les soirs, ä Tarrivee au cantonnement, la viande fraiche
portee sur les voitures ä viande est distribuöe pour la soupe du
soir et le dejeuner du lendemain (repas froid).

Les voitures ainsi döchargöes vont se recharger au centre
d'abat 2 oü se trouve Ie troupeau de ravitaillement lequel, ä son

tour, est recomplötö le lendemain par des envois de Tarriöre ou
des achats sur place.

Les trains regimentaires apportent dans les cantonnements
les autres vivres pour la journöe du lendemain, puis Ies fourgons

vides vont se ravitailler ä la töte d'etapes de guerre.
En ce point, est debarque le train de vivres forme normalement

d'une douzaine de voitures (trois wagons de pain, deux

wagons de petits vivres, trois wagons de betail, trois wagons
d'avoine et une voiture ä voyageurs). Dans cette derniere vovage

1 L'eau-de-vie est, en principe, placee au train de combat et, en cas d'impossibilite,
au train regimentaire.

2 Le service de Ia boucherie a ete decrit en detail dans nolre livraison de septembre

dernier(page 744h
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le personnel des ötapes qui aecompagne le train de vivres
depuis la gare rögulatrice et qui doit comprendre un officier du
service des chemins de fer et des etapes (commissaire militaire),
uu officier d'administration, un detachement de nianulention-
naires et un poste de police.

Sur Tordre du commissaire militaire, le ravitaillement
commence.

Les fourgons sont amenes devant les wagons, le derriere de

chaque fourgon vis-ä-vis la porte du wagon. Les distributions
se fonl alors en prösence des officiers d'approvisionnement, sans

interruption, par les moyens rapides, en evitant, si possible, les

jiesöes. A cet effet, on n'opöre que sur des quantitös arrondies,
en procedant par sacs complets pour l'avoine et par dizaine de

kilogrammes pour le sucre et le cafe.
La distribution terminee, la seclion ravitaillöe des trains rö-

gimentaires va rejoindre la seclion pleine au point fixe par le

commandement.
Une fois reconstituös, les Irains regimentaires sont diriges sur

les cantonnements par les soins de Tofficier de gendarmerie
vaguemestre de la division.

Gräce ä ces moyens, le service de Talimentation doit toujours
se trouver en mesure de pourvoir ä Ia subsistance des corps de

troupe, Ie ravitaillement se faisant automatiquement en quelque
sorte.

Survienne un accident (döraillement ou destruction de voie

ferröe) ou bien une crise (combat ou bataille), les huit jours de

vivres que les troupes portent sur elles ou ä leur suite procurent

le temps de remödier ä l'accident et assurent au gönerai en
chef sa libertö d'esprit pour la bataille.

Pour qu'on puisse se rendre compte du fonetionnement de la

boulangerie de campagne, nous nous bornerons ä reproduire la
note suivante, redigee par la Direction des manceuvres du
2'' corps :

Le convoi de boulangerie comprend 2.") fourgons et une forge.
La section de boulangerie (100 hommes, 100 chevaux, 4y voitures) est parlie

d'Amiens le 25 aoüt et s'est installee ä Moyenneville le 2O. Elle a commence
ü fabriquer le 27, ä raison de dix mille rations par jour.

Elle fonctionne actuellement ä Nanteuil-le-Haudoin, ä proximite de la gare,
oü les l'arines necessaires lui sont amenees d'Amiens par le train de ravitaillement

quotidien.
Son installalion couvre une surface de plus de trois milles metres carres.
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Les tentes, alignees suivant leur grand cöte, sont dressees ä 4 metres d'intervalle

les unes des autres, la tente-paneterie au milieu. En avant des tentes
sont places les huit fours. Les petrins sont les uns sous les tentes-boulangeries,
les autres dans des constructions voisines. De cliaque cöte des fours sont ins-
tallees les chaudieres.

70 metres

Fours

Chaudüren
O

Chaudieres
O Ol

o o'

Fours

Climi iLeres

I
Boulangerie I

Petrins
Q O O

Panelerie Boulangerie
Petrins

D D D

ÖÖÖ6Ö6 öööööö
Convoi

äöäöäö öööäöö
ÖÖÖ'ÖÖÖ öööööö

Les voitures sont parquees sur trois rangs en arriere des tentes. Le
premier rang comprend les chariots du parc, les chariots-fournils et les fourgons.
Les deux aulres rangs sont formes par les voitures du convoi.

Le personnel el les chevaux sont cantonnes dans les maisons voisines.
Cette boulangerie peut se deplacer tous les jours, faisant en quatre heures

une etape de 20 km. environ, ou bien tous les deux jours en doublant
l'etape en p, heures, y compris une graud'halle d'une heure. Elle continue ä fabriquer

en cours de route.
Une heure apres Tarrivee au cantonnement, le petrissage de la premiere

fournee peut etre commence. Le pain est distribuable apres 24 heures de res-
suage. II peut etre, soit expedie par chemin de fer, soit charge sur les voitures
du convoi special qui Tapportent aux trains regimentaires, soit entin livre
directement ä ces derniers.

Faisons remarquer, en terminant, que la boulangerie de

campagne de corps d'armöe comprend trois sections identiques ä

celle dont il vient d'etre question, et que, d'autre part, il y a
52 kilometres de la gare d'Amiens ä la gare de Moyenneville, et
juste le double (26 lieues) d'Amiens ä Nanteuil-Ie-Haudoin.
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Un mot encore.
L'alimentation des troupes en campagne est un des problemes

les plus difficiles ä resoudre. Et, malgrö les mesures que
les reglements prescrivent et que nous venons de rösumer, en

depit de la sollicitude du commandement,-ä tous les degrös de
la hiörarchie, on doit s'attendre ä ce que, par suite d'övöne-
ments imprövus, il ne soit pas toujours possible de satisfaire ä

tous les besoins de troupes nombreuses rassemblees sur certains
points.

Aussi l'instruction pratique du 5 septembre 1902 prescrit-
elle de prömunir le soldat contre cette eventualitö, et eile lui
recommande de puiser « dans son önergie la force de supporter
sans murmurer les privations qui lui seront imposees ».


	L'alimentation de l'armée française en campagne

